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L’équipe AKTO en Bourgogne Franche-Comté vous propose un atelier très pratique sur les

3 cofinancements transverses phares 2021 accessibles en région : Soutien au contrat de

professionnalisation CDI – FNE – FSE+50

Pour tout comprendre de A à Z et être outillé pour lancer vos projets !

Au programme :

Soutien régional au contrat de professionnalisation CDI 

Pour tout adhérent AKTO ayant un établissement en BFC

FNE 2021 

Pour tout adhérent AKTO

FSE + 50 

Pour tout adhérent AKTO dont l’effectif entreprise (SIREN) est de 50 salariés ou +

Complément d'informations :

Inscription obligatoire – places limitées

Contact et animation : Valérie COQUARD - cheffe de projets
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